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Attaché territorial, vous êtes chargé de mission auprès du directeur général des services 
(DGS) de la commune d’Admiville (40 000 habitants). L’effectif de la ville se compose de 600 
agents en équivalents temps plein.  

La transition écologique et l’adaptation de l’action publique aux changements climatiques 
font partie des préoccupations prioritaires de l’exécutif. Les élus estiment que l’administration 
communale, à travers les comportements collectifs mais aussi les comportements individuels 
des agents, est un vecteur essentiel des changements à engager, permettant d’initier et de 
valoriser des « bonnes pratiques ».  

Dans ce contexte, le directeur général des services vous demande de rédiger à son attention 
un rapport sur l’exemplarité de l’administration communale en matière de transition 
écologique, permettant de dégager des solutions opérationnelles appropriées pour Admiville. 

Vous rédigerez ce rapport à l’aide des éléments du dossier et en mobilisant vos 
connaissances. 

Liste des documents : 

Document 1 :   « Le management aussi doit faire sa transition » - La gazette 
des communes - Cahier n°2 - n° 2689/43 - Les cinq éléments - 
Novembre 2023 - 3 pages 

Document 2 :  « Management de la transition écologique : jouez la 
transversalité ! » - laGazette.fr - 26 avril 2023 - 3 pages  

Document 3 : « L’urgence climatique exige de nouvelles compétences » - 
laGazette.fr - 13 mars 2024 - 1 page 

Document 4 : « Les managers peuvent inciter à des déplacements plus 
durables » - laGazette.fr - Club Techni.cités - 11 mai 2023 - 1 
page 

Document 5 : Décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement 
du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique 
territoriale - Legifrance.gouv.fr - 2 pages  

Document 6 : « Budgétisation verte : retours d’expérience des collectivités. 
L’heure du bilan, 4 ans après les premières expérimentations ». 
(extrait) - Marion Fetet, François Thomazeau et Morgane Nicol 
- i4ce.org - Octobre 2023 - 1 page

Document 7 : « Une prime pour les agents économes » - La gazette des 
communes - Cahier n°2 - N° 2689/43 - Les cinq éléments- 
Novembre 2023 - 1 page  

Document 8 : « Un pas de plus dans la gestion écologique des espaces 
verts » - laGazette.fr - 9 septembre 2022 - 2 pages 

Document 9 : Décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation 
d'acquisition par la commande publique de biens issus du 
réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 
recyclées - Legifrance.gouv.fr - 2 pages 
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Document 10 : « Achats publics responsables : cadre et obligations » (extrait) 
- Ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique, Direction des Affaires juridiques -
economie.gouv.fr - Août 2022 - 3 pages

Document 11 : «  Rapport de développement durable de la ville de Marseille - 
2023 » (extrait : « Marseille fait preuve d’exemplarité pour son 
administration ») - Marseille.fr - Novembre 2023 - 9 pages 

Document 12 : « Situation en matière de développement durable du 
département du Nord, année de référence 2022 » (extraits) - 
info.LeNord.fr - 23 janvier 2023 - 4 pages 

Dans un souci environnemental, les impressions en noir et blanc sont privilégiées. Les détails 
non perceptibles du fait de ce choix reprographique ne sont pas nécessaires à la 
compréhension du sujet, et n’empêchent pas son traitement. 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Les cadres qui rejoignent la territoriale sont motivés par des projets répondant a leurs aspirations écologiques, sous réserve que le management soit a la hauteur. 

DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE 

Le mané!g_ement aussi doit faire 
sa trans1t1on 
Si ambitieux soient-ils, Les projets de transition, 
notamment écologique, ne sont, à eux seuls, 
plus suffisants pour recruter. Ce sont Les façons 
de travailler en équipe et d'élaborer Les chantiers 
qui font La différence. 

A
près une première expérience dans une 
petite entreprise de gestion d'espaces verts, 
Céline(*) a rejoint une collectivité du centre 
de la France comme chargée de projet à la 

mission «paysage». La jeune femme a accepté ce 
poste en raison d'un projet motivant et porté poli­
tiquement autour de la conception d'un ambitieux 
plan «arbres et paysages». «J'ai participé à la prépa­
ration de ce plan en construisant un argumentaire 
avec des propositions qui ont été retoquées par la 
direction. Que mes suggestions soient discutées ne 
me pose pas de problème. En revanche, ce sont les 
commentaires qui m'ont été faits qui m'ont un peu 
laissée sans voix», confie la jeune femme. Les pro­
positions de Céline ont été jugées «méthodologique­
ment trop contraignantes», la direction précisant que 
«les élus veulent avancer. Il faut faire vite et arrêter 

70 • Cahiern° 2/Lescinqéléments- Novembre2023 

Des fiches pratiques aident les encadrants 
à embarquer leur équipe 
Rédigé par plusieurs collectifs et associations(*), le guide« Pour un 
management écologique de la fonction publique» cible les encadrants 
afin de les aider à embarquer leur équipe dans une démarche de trans­
formation. Le livret propose une dizaine de fiches thématiques sur le 
recrutement, la formation, la mise en place d'un projet de service, la 
fixation d'objectifs et la création de communautés. Six propositions 
et leviers d'action sont mis en avant pour contourner les blocages 
internes: la formation permanente, la systématisation d'objectifs 
environnementaux dans les évaluations des agents et les fiches de 
poste, la facilitation de réseaux d'ambassadeurs ... 

(*) Le Lierre, Pour un réveil écologique, Une fonction publique pour la transition écologique et 
Fonction publique du 21' siècle. Guide à télécharger sur: tinyurl.com/4aydvuhh 

d'intellectualiser sa profession». Céline a reçu ces 
remarques avec gêne. «En gros, nous sommes des 
jardiniers, il ne faut pas qu'on pense? Je suis sortie 
de la réunion en me demandant ce que je faisais là. 
Je l'ai vécu comme un manque d'écoute, de dialogue 
et de respect.» Comme Céline, les jeunes cadres qui 

DOCUMENT 1

La gazette des communes 
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rejoignent la territoriale sont bien sûr motivés par 
des projets qui répondent à leurs aspirations écolo­
giques, mais la qualité de ces derniers ne suffit plus. 
«Les méthodes managériales sont primordiales pour 
moi et la plupart de mes amis de promo. L'écoute et 
la compréhension sont une priorité afin de ne pas 
avoir peur d'être force de proposition», conclut la 
chargée de mission. 

La question ne s'est pas posée dans les mêmes 
conditions pour Sandra Busnel, qui vient de quitter 
une collectivité de 20000 habitants pour rejoindre 
la plus petite commune de Malaunay (lire ci-contre). 
«J'avais le choix avec une autre collectivité de 
30000 habitants dans laquelle l'écologie était éga­
lement omniprésente, mais l'entretien m'a définiti­
vement fait basculer vers Malaunay, car j'y ai senti 
une ouverture au dialogue, une réelle confiance don­
née dans la relation de travail», assure la nouvelle 
responsable du service «enfance jeunesse et sport». 
Qu'importe que l'autre territoire soit, lui, accessible 
à vélo, c'est bien le mode de management qui a fait 
la différence. 

MISSIONS TRANSVERSES. Une situation qui n'étonne 
guère Sébastien Caillault. En poste à l'Institut agro de 
Rennes-Angers, le maître de conférences, qui suit ses 
étudiants apprentis, observe des «élèves animés par 
l'idée d'œuvrer pour les quartiers et la collectivité. 
Il y a bien sûr encore cette perception du travail en 
silo, mais les collectivités se reconfigurent en mode 
projet, ce qui attire davantage les jeunes diplômés». 

La culture interne et l'adaptation des manières de 
faire aujourd'hui prévalent. Notamment pour recru­
ter. «La souplesse est un élément important. Cer­
tains ministères se sont organisés autour de 20% de 
missions transverses. Concrètement, cela signifie 
que les cadres peuvent être détachés une partie du 
temps sur une autre fonction au sein de l'organisa­
tion. Ce type d'initiative n'est pas encore actif dans 
les territoires, mais cela ne saurait tarder», assure 
Coralie Charles, chargée de mission «transforma­
tion-campus des cadres» à la région Ile-de-France 
(10300 agents). Le travail en mode collectif ou en 
binôme, accompagné de process qui personnalisent 
moins les fonctions sont des pistes poursuivies par 
la collectivité francilienne. 

A Malaunay, le DGS Laurent Fussien a, en dix­
sept ans, promu «une approche fonctionnelle plu­
tôt qu'une approche hiérarchique». C'est en prô­
nant le droit à l'essai et à l'erreur, l'expérimentation 
et la franchise que le responsable tire aujourd'hui 
son épingle du jeu. Les collectivités reconnaissent 
aussi l' inévitable besoin des collaborateurs de 
retrouver du pouvoir d'agir. A Pessac (1000 agents, 
65000 hab., Gironde), qui élabore la troisième édi-

LHUMAIN ■ 
SUR LE TERRAIN 

Malaunay (Seine-Maritime) 100 agents• 6200 hab. 

Laurent Fussien, directeur général des services 

Des agents autonomes et responsables 
« Bien que nous soyons une commune pionnière avec plus de 300 actions 
de transition menées depuis 2006, nous poursuivons ce mode de mana­
gement qui s'appuie sur l'investissement par le sens », se félicite Laurent 
Fussien, DGS de Malaunay. La ville laisse des « espaces d'engagement » aux 
agents, qui sont dans une posture d'autonomie et de responsabilité, mais 
sécurisée par la direction générale et les élus. « Nous avons par exemple 
des éco-objectifs collectifs et individuels en lien avec la spécificité de nos 
métiers. Chaque service peut choisir un objectif mesurable, explique-t-il. Et 
son respect intègre l'évaluation annuelle des agents. » Selon lui, cet élément 
participe à transformer la culture interne. « Nous lançons aussi tous les ans 
un appel à propositions en matière écologique auprès des services. Le jury 
est composé d'élus. Le projet qui arrive en tête est réalisé, tel l'usage des 
serviettes en tissu dans les cantines. » Et le DGS de conclure: « Les petites 
actions rejoignent ainsi les projets politiques de plus grande envergure, ce 
qui a beaucoup de poids en matière de valeur et d'impacts. » 

Contact 
Laurent Fussien, fussien.laurent@malaunay.fr 

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

tion de son budget vert, «nous avons revu notre 
façon de faire, notamment sur nos projets d'inves­
tissements en y intégrant des objectifs à haute valeur 
environnementale. 

POUVOIR D'AGIR . Cela a demandé aux agents d'inté­
grer de nouveaux référentiels car nous n'avons pas 
un chargé de mission "budget vert", ce sont toutes 
les directions qui doivent s'en emparer», explique 
Yvan Brégeon. Le DGS se félicite de cette méthode 
qui a permis «de développer en interne une••• 

Novembre2023-Cahiern° 2/Lescinqéléments • 71 
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https://www.lagazettedescommunes.com/journaliste/catherine-stern/
https://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/club-technicites/
https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/dgs/
https://www.lagazettedescommunes.com/860858/management-de-la-transition-ecologique%e2%80%89-jouez-la-transversalite%e2%80%89/?abo=1#fn-860858-1
https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/cnfpt/
https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/etp/
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RÉSUMÉ POUR DÉCIDEURS

Une dynamique autour de la budgétisation 
verte au sein des collectivités territoriales se 
met en place : en quatre ans, une centaine d’entre 
elles, de toutes tailles et de tous échelons, se sont 
lancées dans la démarche ou vont le faire, dont la 
quasi-totalité des Conseils Régionaux de France 
métropolitaine et au moins un tiers des communes 
ou intercommunalités de plus de 100 000 habitants. 
Si l’objectif d’une démarche de budgétisation verte 
est d’abord d’enrichir la construction budgétaire 
pour permettre des arbitrages en faveur d’une réo-
rientation des dépenses des collectivités vers plus 
de « dépenses vertes », qu’en est-il dans les faits ? 
Cette étude interroge l’utilité d’un tel exercice sur la 
base de retours d’expérience des collectivités, 
notamment de celles ayant expérimenté la démarche 
sur les 4 dernières années. 

 D’après les témoignages des collectivités, collec-
tés par voie de questionnaires ou d’entretiens 
semi-directifs, le principal apport de la budgéti-
sation verte est d’institutionnaliser et de sys-
tématiser des moments d’échanges sur les 
enjeux environnementaux lors des discussions 
budgétaires. Dès lors, un exercice de budgétisa-
tion verte doit être davantage considéré comme un 
outil de pilotage stratégique interne ou une démarche 
managériale visant à l’appropriation des enjeux 
environnementaux par l’ensemble des directions, 
au niveau des services et des élus, que comme un 
instrument budgétaire stricto sensu ou un outil de 
reporting. D’autres usages sont également favorisés 
par la budgétisation verte comme le fait d’apporter 
de la transparence sur les efforts budgétaires et 
environnementaux de la collectivité.

 Aujourd’hui, la prise en compte des résul-
tats de budgétisation verte dans la construc-
tion et les arbitrages budgétaires, c’est-à-dire 
la réorientation des dépenses qui peuvent 
l’être, est encore limitée. En effet, les entretiens 
avec les collectivités ont fait remonter peu de cas 
où une dépense considérée comme « défavorable » 
aurait été remise en cause sur la base de ce seul 
critère ; l’inverse est vrai également concernant des 
dépenses « favorables » qui auraient été priorisées 
grâce à la démarche. La mise en place encore 
récente et imparfaite de l’outil dans la plupart des 
collectivités rencontrées explique probablement sa 
sous-utilisation à ce jour comme outil décisionnel. 
Pour autant, les personnes interrogées considèrent 
que l’outil « budget vert » pourrait aider à de tels 
arbitrages, à la condition qu’il existe une volonté 

Budgétisation verte : retours d’expériences des collectivités sur 4 ans  

politique et que les résultats soient disponibles suf-
fisamment tôt dans le processus budgétaire. L’uti-
lisation qui est faite de ces résultats devra être 
suivie dans les prochaines années, en particulier 
au moment de l’élaboration des nouveaux projets 
de mandat, moment clef de définitions des projets 
d’une collectivité, en particulier en investissement. 

Selon les collectivités rencontrées pour cette 
étude,  dix facteurs de succès  peuvent concourir 
à faire des résultats de budgétisation verte  
un critère d’arbitrage et une aide à la décision :

1        Avoir un portage politique et administratif  
de haut niveau (exécutif et direction générale) ;

2        Allouer suffisamment de ressources 
humaines et prévoir de dédier du temps 
agents à la démarche ;

3        Expliquer les objectifs et limites de l’outil 
de budgétisation verte auprès des élus et 
des services ; 

4        Associer l’ensemble des services et élus  
à l’exercice dès le lancement de la démarche ; 

5       S’appuyer sur un binôme entre les direc-
tions transition écologique et finances, et 
si possible avec l’appui des élus respectifs ; 

6        Réaliser la budgétisation verte en amont 
des arbitrages pour discuter les résultats  
au moment de la prise de décision et intégrer 
l’exercice de budgétisation verte à toutes les 
étapes de la vie d’un budget, de la prévision 
à l’exécution et lors de l’évaluation ; 

7        Réaliser une budgétisation verte au 
moment de l’élaboration des prochains  
projets de mandat ; 

8        Pérenniser l’utilisation de l’outil sur plu-
sieurs années ;

9        Être transparent sur la méthodologie uti-
lisée qui se doit d’être robuste et objective ; 

10        Associer un maximum les partenaires 
externes et combiner la budgétisation verte 
avec les autres outils existants pour faciliter 
la remontée d’informations nécessaires à 
sa réalisation.

(...)

Budgétisation verte : retours d’expérience des collectivités 
L’heure du bilan, 4 ans après les premières expérimentations     

DOCUMENT 6
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  DOCUMENT 8 

ENVIRONNEMENT 
Un pas de plus dans la gestion écologique des espaces verts 
PUBLIÉ LE 09/09/2022 • PAR HÉLÈNE HUTEAU • DANS : INNOVATIONS ET TERRITOIRES 
 

La loi « Labbé » de 2014, interdisant les pesticides, a dé-
mocratisé de nombreuses techniques et modes de ges-
tion alternatifs des espaces verts. Les directions des 
espaces verts, de l’urbanisme et de la voirie doivent 
œuvrer ensemble. Un important travail de sensibilisa-
tion des acteurs privés et particuliers reste à réaliser. 
Après l’éradication progressive des pesticides de tous les espaces publics 
et privés, en vertu de la loi « Labbé » du 6 février 2014, y compris des cime-
tières et de la plupart des terrains sportifs, depuis ce 1er juillet, comment agir 

pour favoriser encore plus la biodiversité ? Le graal des espaces verts aujourd’hui est de faciliter la vie et de 
faire en sorte qu’elle se développe au fil des saisons avec le minimum de ressources, c’est-à-dire de réaliser 
une gestion écologique des jardins telle qu’elle est défendue par la démarche EcoJardin. Celle-ci est portée 
par Plante & cité et l’agence régionale de biodiversité d’Ile-de-France, qui faisait le point sur ses dix ans d’exis-
tence lors d’un colloque à Versailles, le 31 mai. 
Une décennie de recul des professionnels montre qu’une telle gestion est possible partout : dans les parcs 
historiques, les squares de quartiers, les cimetières, les habitats collectifs sociaux, les abords de voies, les 
sites industriels et même les aéroports… Après avoir longtemps lutté contre la faune et la flore, Aéroports de 
Paris, repenti, a décroché le label « EcoJardin ». A Orly (Val-de-Marne), ADP déclare accueillir « des centaines 
d’oiseaux », que sa gestion différenciée – c’est-à-dire un entretien des espaces adapté selon leurs caractéris-
tiques et leurs usages – permet d’attirer sur certaines zones. 
L’ambition végétale des pôles urbains, exprimée lors des municipales, implique de travailler avec les services 
techniques et les urbanistes. Car l’accroissement de la végétation comme mode d’adaptation au changement 
climatique a des conséquences sur les réseaux et le foncier. Or ce travail de concert n’est « pas si courant », 
selon Cathy Biass-Morin, directrice des espaces verts de Versailles (84 800 hab., Yvelines) et vice-présidente 
de l’Association des ingénieurs territoriaux de France, chargée de la transition écologique. 
Le cojardinage facilité 
Cette coopération des services implique un portage politique clair. C’est le cas à Versailles, où le maire, Fran-
çois de Mazières, a pour fait d’armes notable d’avoir imposé un jardin au lieu d’un centre commercial et multi-
plexe à la gare de Versailles-chantiers. Il vient, en outre, de remplacer la gare routière par un bosquet à la 
sortie de celle de Versailles-château-rive-gauche. A Rennes (220 500 hab.), « une commande publique claire » 
et continue facilite les relations de l’adjoint au maire chargé de la biodiversité, Didier Chapellon, avec les 
équipes d’urbanisme ou les élus de quartiers. « Dans tous les aménagements, les questions de gestion éco-
logique sont intégrées. Cela n’empêche pas le grignotage », relève l’élu, alors même que la thématique de la 
biodiversité est intégrée au plan local d’urbanisme.  
Les continuités écologiques sont pourtant indispensables à la survie et au développement de la faune et cons-
tituent la première préoccupation de la nouvelle chargée de la biodiversité de Versailles, Mathilde Planchat--
Lévêque, selon qui, c’est « plus une question d’urbanisme que de jardinier ! » Les propriétaires privés ont aussi 
un rôle majeur à jouer dans les trames vertes et bleues ainsi que pour les brunes, qui visent à préserver la 
continuité écologique des sols. Or non seulement le modèle pavillonnaire est très compartimenté, mais il a 
tendance à s’artificialiser encore plus avec la densification et la volonté de certains propriétaires de supprimer 
les contraintes d’entretien. Le cojardinage, tel que pratiqué à Rezé (42 900 hab., Loire-Atlantique), est l’une 
des solutions que les municipalités peuvent déployer. Ainsi, l’association Ecos met en relation habitants en 
manque de jardinage avec ceux qui ne peuvent plus entretenir leur jardin. 
Une approche artistique basée sur l’existant 
Rappelons que l’essentiel de la biodiversité se trouve dans les sols. Signe d’une prise de conscience des 
professionnels : les coupes d’aménagement de paysages représentent désormais aussi ce qui se passe sous 
la surface. A l’image de ce qu’a dessiné l’agence de paysagistes urbanistes Ter pour illustrer le parc des 
Docks, à Saint-Ouen-sur-Seine (50 700 hab., Seine-Saint-Denis) ou le parc du Peuple de l’herbe, à Carrières-

1N. Duprey / CD78 
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sous-Poissy (16 600 hab., Yvelines), destiné à accueillir les insectes et à observer l’avifaune. Riche en milieux 
humides, il a fait l’objet d’une intervention minimale afin de respecter les biotopes de la friche. Ce travail avec 
l’existant est une évolution majeure des métiers de jardinier et de paysagiste. « Le jardin écologique représente 
une nouvelle approche artistique, ni à l’anglaise, ni à la française », remarque Philippe Clergeau, professeur 
en écologie au Muséum national d’histoire naturelle… Plutôt, pourrait-on ajouter, à la Gilles Clément, paysa-
giste auteur des concepts de « jardin en mouvement », « jardin planétaire » et « tiers paysage », découlant de 
l’observation qu’un paysage naturel n’est jamais figé, que les espèces et les gènes doivent circuler.  
S’il y a une évolution du regard et des pratiques des jardiniers, leur formation est un travail de longue haleine. 
Il leur faudrait connaître les interactions entre plantes et avec les insectes, alors qu’aux nouvelles recrues « il 
manque les bases de connaissance des fleurs, des plantes et des périodes de taille… » remarque une ges-
tionnaire. « Nous sommes en phase sur les connaissances et compétences qui évoluent dans nos référen-
tiels », se défend Marie-France Dussion, inspectrice pédagogique dans l’enseignement agricole. L’appel à 
« bifurquer » de huit diplômés 2022 d’AgroParisTech, le 30 avril, dénonce au contraire une trop grande inertie 
des cursus sur les questions écologiques. 
L’embauche d’écologues, un vrai plus 
A la hauteur de leurs moyens, les municipalités tentent de combler les lacunes. Rennes enseigne à ses nou-
veaux jardiniers les grands enjeux des cycles du carbone et de l’eau au prisme de leur métier durant deux 
semaines. Versailles emploie des écojardiniers qui forment leurs équipes et en sont moteurs, notamment sur 
les inventaires, la gestion de l’eau et l’intégration des plantes spontanées. « Nous avons huit espèces d’orchi-
dées locales dans les cimetières. Le regard du jardinier a complètement évolué », observe Cathy Biass-Morin. 
Elle recherche avant tout des esprits curieux et agiles qui apprendront sur le terrain et s’adapteront. L’em-
bauche d’écologues, dont le métier est d’analyser, de mesurer et de prévoir l’impact des activités humaines 
sur l’environnement et la biodiversité, est un vrai plus à Versailles, Lyon, Rennes, Lille et Besançon. 
Autre changement dans les métiers de jardinier et d’agent des espaces verts : savoir communiquer avec le 
public et être ambassadeur de la biodiversité et des pratiques la favorisant. Se faire labelliser offre un vrai 
support à cet égard, pour des démarches parfois difficiles à faire accepter aux citoyens, comme l’intégration 
des herbes folles, qui peuvent leur faire croire à un manque d’entretien. L’introduction d’herbivores est un 
facteur facilitant et crée du lien social. Ainsi, dans un quartier populaire de Bagnolet, depuis qu’elle nourrit les 
moutons, l’herbe est moins souillée, plus respectée. Au-delà des critères esthétiques, de propreté et de biodi-
versité, il s’agit aussi de mettre en avant la valeur ajoutée de la nature dans les aménagements, comme la 
gestion naturelle de l’eau. « Le but est que les citoyens fassent de même dans leur jardin », souligne Cathy 
Biass-Morin. La réglementation sur les espèces protégées et leurs habitats y reste souvent ignorée, avec la 
taille de haies au printemps ou en été, allant à l’encontre du nichage des oiseaux. Pour les mairies, le travail 
de sensibilisation à ce sujet reste largement à mener. 
FOCUS 
« Notre levier essentiel, nos 300 jardiniers » 

Didier Chapellon, adjoint à la maire de Rennes, chargé de la biodiversité 
« Nous pratiquons la gestion différenciée depuis les années 80. Nous avons 31 sites labellisés “EcoJardin”, 
représentatifs de la diversité de nos 1 300 sites gérés par la direction des jardins et de la biodiversité, de type 
groupe scolaire, crèche, cimetière, arbres d’alignement… Nous avons supprimé les pesticides dans les années 
2000 et l’éclairage nocturne des parcs. Des balades urbaines organisées par la ville participent à la bonne 
acceptabilité de ces mesures par les habitants. 
Nos 300 jardiniers sont notre levier essentiel en faveur de la biodiversité. Reste que 60 % du périmètre de la 
ville nous échappent : il faut sensibiliser universités, entreprises, particuliers… La charte de l’arbre, les distri-
butions d’arbustes et de passes à hérissons ainsi que des communications sur l’intérêt des haies permettent 
d’impliquer les gens. » 
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Axe 1: 
Mobilités 
durables 

Déplacements 
intelligents 

Administration durable 
3 axes / 1 0 engagements 

Axe 2: 
Consommations 

durables 

Administration 
zéro déchet 

Covoiturer malin Zéro plastique 

En deux roues, 
c'est mieux 

Moins de papier 
Sobriété numérique 

C'est pas la centrale 
ICI 

Rien ne se perd, 
tout se recycle 

Axe 3: 
Pratiques 
durables 

Si on s'y 

mettait tous

Cultiver l'esprit 
durable 

(...)
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Axe 2 : Consommations durables 

Administration zéro déchet 

Chiffres-clés en 2022 

• Valorisation de près de 59 tonnes de déchets produits par les services
• 43 500 masques collectés et recyclés
• 22 marchés durables à la Direction des moyens généraux
• 18 000 mégots collectés pour être recyclés

Zéro déchet et accompagnement social 
Dans le cadre de l'accompagnement social et du zéro déchet, trois projets ont vu le jour en 2022 : 

• Démarrage de l'expérimentation avec 30 professionnels du social des Flandres et de la Métropole Lilloise.
Ces derniers ont suivi une formation action de 4 jours en lien avec le Centre national de la fonction publique territoriale;

• Distribution de flyers « Zéro Déchet» par les professionnels engagés vers les publics accompagnés;

• Accompagnement des professionnels tous les 2 mois : retour d'expériences, supports méthodologiques, rencontre des
structures territoriales impliquées dans le développement durable.

Valorisation des déchets triés sur les sites départementaux 
Sur l'année 2022, ont été valorisés : 
• 48,6 tonnes de papier
• 5 tonnes de bouteilles plastiques
• 2,7 tonnes de canettes
• 2,3 tonnes de gobelets

Collecte et recyclage des mégots de cigarettes 
Une startup régionale, Tchao Mégot, basée à Hermes 
dans l'Oise a proposé au Département de collecter les 
mégots de cigarettes pour les recycler. Les papiers et 
restes de tabac sont compostés. Les filtres de mégots 
sont dépollués pour créer un matériau isolant. Le circuit 
de transformation des mégots se situe dans le nord de 
la France. 

Ainsi, depuis juillet, une collecte de 18 000 mégots a été 
faite sur 4 sites départementaux. 

En parallèle, la Direction des moyens généraux étudie 
les possibilités d'équiper les agents départementaux de 
doudounes issues de mégots recyclés via le marché. 

Perspectives 2023 

➔ Sensibiliser au zéro déchet les professionnels des Maisons Nord Solidarité en vue du déploiement du projet aux
autres directions territoriales

➔ Poursuivre l'accompagnement des professionnels médico sociaux engagés
➔ Maintenir la dynamique engagée en poursuivant les projets initiés à la suite de la formation du Centre national

de la fonction publique territoriale
➔ Continuer à déployer des aérocomposteurs dans les collèges (Jean Rostand à Armentières)
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Axe 2 : Consommations durables 

Zéro plastique 

Chiffres-clés en 2022 

• 268 fontaines à eau déployées sans gobelet jetable pour les agents
• 112 gourdes en inox en test auprès des agents Colibris
• 473 kits de contenants réutilisables distribués dans les services

Installation de 268 fontaines dans les services 
Les fontaines « bonbonnes » et les fontaines « réseau » 
permettent l'approvisionnement en eau des agents en évitant 
le recours aux bouteilles plastiques. Il y en a actuellement 268 
sur l'ensemble des sites. 

Seuls les gobelets en PLA sont maintenus pour le public. Ces 
gobelets sont recyclés via le tri mis en place sur l'ensemble des 
sites. 

Les contenants durables prennent leurs marques 
473 kits de contenants réutilisables ont été distribués dans les 
services afin de remplacer les bouteilles et les gobelets jetables 
lors des réunions. 

Une gourde a également été testée et approuvée par les agents 
Colibris. 

Opération zéro plastique à la Maison Nord Solidarités 
de Douai Arleux 
Les agents Colibris ont sensibilisé les 60 agents de la Maison 
Nord Solidarités de Douai Arleux aux impacts du plastique sur 
l'environnement et aux alternatives pour le remplacer. 
Une exposition a été présentée : « C'est quoi le plastique ? 
Santé et plastique ? Quelle eau boire ? » 

Un challenge« zéro bouteille plastique» a également été lancé 
lors de cette opération. Actuellement, plus de 130 bouteilles 
plastique sont jetées chaque mois sur le site. 

Perspectives 2023 

➔ Installer 7 fontaines à eau au sein des garderies des espaces naturels du Nord.
➔ Créer un kit « nouveaux arrivants » avec des éléments 100% durable

.... 

➔ Mettre en œuvre un marché de jouets en bois ou autre matière dans le respect des normes sanitaires et de sécurité
au sein des structures de la OGA Enfance

➔ Déployer des kits pour les salles de pause dans les collèges.
➔ Inscrire le zéro plastique dans le plan d'actions déménagement/ emménagement vers le nouveau Forum
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Axe 2 : Consommations durables 

Moins de papier - Sobriété numérique 

Chiffres-clés en 2022 

• -28 % des impressions par rapport à 2019
• 122 kits de visioconférence installés dans les salles de réunion
• 7 1 00 PC portables
• 98 % des sites totalement équipés en wifi
• 2 702 téléphones voix ( +29 % / 2020) et 4 086 smartphones (+63 % / 2020)

Généralisation et application de la politique 
d'impression 
La politique d'impression a été diffusée à l'ensemble des 
agents en juillet 2022. Elle rappelle à tous la nécessité 
d'imprimer utile et d'éviter impérativement les impressions 
couleurs qui pèsent davantage sur le budget et sur 
l'environnement. 

Le nombre des matériels est réduit de 23 % passant de 858 
périphériques à 662, les imprimantes individuelles sont 
quant à elle supprimées. L'accès à la couleur est réduit. 
Le marché notifié en 2022 prévoit que le parc est composé de 
matériels issus à 21 % du réemploi ou de la réutilisation. Le 
déploiement commencera début décembre et se poursuivra 
jusqu'au printemps 2023. 

L'objectif de réduction de 50 % des impressions nécessite 
de moderniser les processus en garantissant un 
fonctionnement fluide des services et la conformité au 
RGPD et aux règles d'archivage. La politique d'impression a 
été présentée aux assistantes de direction. 

Des pistes à l'étude pour les économies d'énergie 
• Extinction des postes de travail fixe ou portable allumés ou en veille, à une heure définie
• Mise en veille de l'ensemble des bornes wifi dans tous les bâtiments du Département le soir
• Sollicitation du fabricant des copieurs sur la possibilité d'éteindre à distance les copieurs de manière automatique
• Des travaux ont été menés sur des tests d'augmentation de la température de déclenchement du refroidissement de la salle

des serveurs afin de passer de 19 à 21 degrés

L'accompagnement vers de meilleurs usages numériques 
La sensibilisation pour l'utilisation des espaces collaboratifs et la diminution des pièces jointes attachées aux mails se sont 
poursuivies avec la sensibilisation du réseau des assistantes de directions. 

Une sensibilisation à la sobriété numérique dans le cadre d'un séminaire dédié a été réalisée auprès des colibris pour qu'ils 
diffusent les bons messages dans les services. 

Le déploiement des kit Visio dans les salles de réunions doit améliorer le confort pour les agents à distance et en présentiel. 
122 kits ont ainsi été installés sur les différents sites répartis sur le territoire. 

Perspectives 2023 

➔ Déployer un nouveau parc de copieurs au premier trimestre
➔ Adapter le processus de suppression des boites mails dans le cadre du déploiement de Microsoft Office 365
➔ Améliorer la gestion des répertoires bureautiques, sur la base d'une méthodologie partagée afin notamment

de réduire les volumes de stockage
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F10-36-03 v4 

Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale

CONCOURS ATTACHÉ TERRITORIAL 

INTERNE ET TROISIÈME CONCOURS 

SESSION 2024

RÉDACTION D’UN RAPPORT AVEC SOLUTIONS OPÉRATIONNELLES 

SPÉCIALITÉ : ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ :

INTERNE : Rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou de 
gestion rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de 
synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses capacités 
rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées. 

TROISIÈME CONCOURS : Rédaction, à partir des éléments d’un dossier soulevant un problème 
d’organisation ou de gestion rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à 
ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées. 

Durée : 4 heures
Coefficient : 4

Ne retourner que suite au signal du responsable de salle. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez écrire uniquement à l’aide d’un stylo à
encre foncée, non effaçable sur votre/vos copies(s) et vous pouvez utiliser du blanc correcteur.

 Un seul sujet est donné au candidat. Aucun autre exemplaire du sujet ne pourra lui être fourni.

 Hormis sur le cartouche d’identification, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif (ni votre
prénom, ni votre nom ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de candidat, ni le nom de votre
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe, découpage et
collage des copies entre elles, brouillons même vierges remis avec la/les copies…) dans votre/vos 
copie(s) et/ou annexe(s) le cas échéant (intercalaires, papier millimétré, feuille blanche). Sera considéré
comme signe distinctif tout élément permettant de différencier et repérer particulièrement la ou les copies
et non requis pour répondre à la commande du sujet.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 35 pages 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant

36/35


	1-Trame Sujet Rapport Attaché_v2
	Document 1 :   « Le management aussi doit faire sa transition » - La gazette des communes - Cahier n 2 - n  2689/43 - Les cinq éléments - novembre 2023 - 3 pages
	Document 2 :   « Management de la transition écologique : jouez la transversalité ! » - laGazette.fr - 26 avril 2023 - 3 pages
	Document 9 :  Décret n  2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées - Legifrance.gouv.fr - 2 pages

	doc1
	Doc2
	Management de la transition écologique : jouez la transversalité !
	Changement d’attitude
	Capacité à faire travailler ensemble
	Sensibilisation et contributions volontaires
	Organisation en trois dimensions
	Parler le même langage
	Révéler les effets immatériels et donner du pouvoir d’agir


	Doc3
	L’urgence climatique exige de nouvelles compétences
	Obligation réglementaire
	Identifier les besoins
	Pratiques managériales


	Doc4
	doc5
	doc6nv
	doc7
	Doc8
	Le cojardinage facilité
	Une approche artistique basée sur l’existant
	L’embauche d’écologues, un vrai plus
	« Notre levier essentiel, nos 300 jardiniers »

	doc9
	doc10
	doc11
	doc12



